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 REFERENCES : 
  
Niveau National: 

 Définie essentiellement dans le CGCT (articles L2213-32, L2225-1 à 4, R22256-1 à 10), la DECI 

est mise en place par la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 complétée par le décret n°2015-235 du 27 

février 2015. 

 

Niveau départemental: 

 L’arrêté préfectoral du 29 mars 2017 met en place le Règlement Départemental de Défense 

Extérieure Contre l’Incendie (R.D.D.E.C.I.). Celui-ci décline la politique de mise en œuvre de la 

D.E.C.I. en Meuse. 

 

Niveau communal : 

 L'arrêté communal de DECI pris par le Maire qui identifie les risques et besoins en eau pour y 

faire face. Cet arrêté est obligatoire. (Art. R.2225-4 du CGCT). 

 Le schéma communal de défense extérieure contre l’incendie (SCDECI) est établi afin de travailler 

sur une approche de programmation permettant d’optimiser les ressources et de définir 

précisément les besoins, à terme, dans le prolongement et en application du PLU communal. (Art. 

R.2225-5 et 6 du CGCT). 
 

Le règlement départemental de DECI prévoit que chaque commune ou intercommunalité se 

dote d’un arrêté relatif à la DECI de son territoire et prescrit l’élaboration d’un Schéma 

Communal ou intercommunal de Défense Extérieure Contre l’Incendie (SCDECI). Celui-ci 

vise à identifier les aménagements à réaliser pour renforcer la couverture en eau dans l’intérêt 

de la défense des personnes et des biens. 

 

Pour rappel, la défense extérieure contre l'incendie (DECI) a pour objet d'assurer, en fonction 

des besoins résultant des risques à couvrir, l'alimentation en eau des moyens des services 

d'incendie et de secours par l'intermédiaire des points d'eau identifiés à cette fin. La DECI est 

placée sous l'autorité du maire. 
 

C'est donc le Maire  dans le cadre de l'exercice du pouvoir de police spéciale de la défense 

extérieure contre l'incendie, qui doit réaliser ce Schéma de Défense Extérieure Contre 

l'Incendie (SCDECI). 

 

Le SCDECI constitue une déclinaison au niveau communal du règlement départemental de 

défense extérieure contre l'incendie (RDDECI). 
 

Le schéma sur la base d'une analyse des risques d'incendie doit permettre au maire de 

connaitre sur le territoire concerné : 

 l'état de l'existant en matière de DECI, 

 les carences constatées et les priorités d'équipements, 

 les évolutions prévisibles des risques (développement de l'urbanisation). 

Le SCDECI est réalisé afin de planifier les équipements de complément ou  de renforcement 

de la défense extérieure contre l'incendie à partir d'un panel de solutions figurant dans le 

règlement départemental de DECI. 

Le SDIS émet systématiquement un avis sur les schémas communaux avant qu'il ne soient 

arrêtés par la maire. 



 

 

 DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L'INCENDIE : 

 

 

 Huit bornes à incendie sont implantées dans le village, et une autre a été installée par 

la Commune voisine d’Haudainville, au lieu-dit « Le Pont de Belrupt » (n° 11 sur le 

plan). Elles sont figurées sur le plan en annexe, numérotées à la demande du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours (les numéros sur le plan correspondent aux 

numéros portés sur les bornes). 

 

 Une citerne enterrée de 80 m3 est disponible 1 rue de la Fontaine (n° 7 sur le plan). 

Une servitude a été créée et enregistrée dans l’acte notarial d’acquisition, grevant cette 

propriété d’une obligation de disponibilité de la réserve d’eau pour la protection 

incendie de la collectivité. De plus, une vanne extérieure a été posée permettant le 

puisage sans nécessité d’accéder à ladite propriété. 

 

 Une bâche de réserve d’eau de 120 m3 en cas d’incendie a été installée sur le site de 

Connaissance de la Meuse, à proximité des tribunes et couvrira la responsabilité 

communale en ce domaine. 

 

 A Chevert, au centre de formation des chasseurs de la Meuse, la fédération de chasse 

avait installé une bâche identique mais elle n’avait jamais été validée par les pompiers 

ni enregistrée comme telle. Tout cela est désormais en règle et les pompiers de Verdun 

viennent de valider son fonctionnement. (n° 10 sur le plan). 

 

 Il ne reste plus que la bâche à installer par le nouveau  propriétaire dans l’ancienne 

cabane de chasse Platel, 350 chemin des Hollis. Il s'en préoccupe en ce moment. 

 

 Une neuvième borne à incendie vient d'être posée à l'extrémité de la Grand Rue, au 

carrefour de la rue de la Vierge et du Chemin de la Belle Epine (elle portera le n° 12 

sur le plan). 

 

 Il reste à remplacer la borne n° 8 qui avait été posée par le titulaire du permis de 

construire des Courtans de Jeanne mais qui présente des signes de faiblesse (débit, 

pression) mais acceptée toutefois par le SDIS. 

 

 Toutes les habitations du village sont au maximum à 400 mètres d’une borne à 

incendie, à l’exclusion de deux maisons implantées à l’extrémité de la rue de la Côte 

(une habitation est située à 440 mètres de la plus proche des bornes), de la rue de la 

Chiffour (une habitation est située à 450 mètres de la plus proche des bornes). 

Toutefois, ces constructions sont toutes des habitations isolées, au maximum de R+1 

avec sous-sol enterré, donc de la première famille selon l’arrêté du 31 janvier 1986 

relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation. 

 

Les risques d’incendie sont limités aux risques ordinaires des habitations. Celles qui 

sont les plus éloignées des bornes à incendie sont des maisons récentes, construites en 

matériaux durs et selon les normes les plus récentes. Cette répartition a été validée par 

le SDIS lors d'une réunion d'analyse tenue en mairie en mai 2023. 

 

 

 

 

 



 

 

 ARRETE MUNICIPAL N° 05/2023 DE DEFENCE EXTERIEURE CONTRE 

L'INCENDIE : 

 



 

 

 
 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 



 LISTE DES POINTS D'EAU : 

 

 



 LISTE DES POINTS D'EAU : 

 

 

 



 

 

 


